




Art. 14.- Il est interdit de: 

a) planter des arbres ou arbustes à moins de 10 m. d'un drain. Les arbres existants qui
pourraient nuire au bon fonctionnement du drainage seront abattus, moyennant les
autorisations légales.

b) raccorder un canal-égout au réseau des drainages.

c) raccorder un drain au canal-égout.

Art. 15.- Les particuliers ou les entreprises distributrices de services publics ( eau potable, 
égout, gaz, télécommunications, etc.) qui veulent procéder à des fouilles pour la construction 
d'un bâtiment ou la pose d'une conduite, doivent aviser par écrit le Conseil communal. Le projet 
doit prévoir que l'écoulement des drains est assuré. 

Art. 16.- Les travaux de réfection occasionnés par la faute d'un propriétaire ou d'une entreprise 
ainsi que par le non-respect des articles 13 et 14 sont exécutés à ses frais. 

Art. 17.- Les travaux d'entretien et de réparation des chemins, des collecteurs d'eau de surface, 
de ruisseaux ainsi que des emposieux sont effectués sur ordre du Conseil communal. 

Ces travaux, ainsi que le matériel de réfection sont payés par la commune. 

Art. 18.- Les décisions du Conseil communal rendues en application du présent règlement 
peuvent faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal administratif, en application de la loi sur la 
procédure et la juridiction administrative. 

Art. 19.- Les infractions au présent règlement sont passibles d'une amende allant jusqu'à 
Fr. 10'000.00. 

Art. 20.- Le présent règlement entre en vigueur immédiatement. Il remplace et abroge le 
règlement du 19 janvier 1971 et l'arrêté du Conseil général no. 83-4 du 19 avril 1983, ainsi que 
toutes dispositions contraires. 

Art. 21.- Le Conseil communal est chargé de l'exécution du présent règlement qui sera soumis 
à la sanction du Conseil d'Etat, à l'expiration du délai référendaire. 

Règlement adopté par le Conseil général de Lignières le 3 mai 2007.

Règlement sanctionné par le Conseil d'Etat à Neuchâtel le 25 juin 2007.
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